
1

REGLEMENT  COM(VIUNAL  SUR  LA  GESTION  DES  DECHETS

COMMUNE  DE I I 32 LULLY



2
3

Table  des  matières

Chapitre  premier

Article  premier

Article  2

Article  3

Chapitre  2

Article  4

Article  5

Article  6

Article  7

Article  8

Article  9

Article  lû

Chapitre  3

Article  1l

Article  12

Article  * 3

Articre  î4

Chapitre  4

Article  4 5

Article  16

Article  17

Chapitre  5

Article  4 8

DISPOSIÏIONS  GENERALES

Champ  d'application

Définitions

Compétences

GESnON  DES  DECHETS

Ïâches  de la Commune

Ayants  drûit

Devoirs  des  détenteurs  de déchets

Récipients  et remise  des  déchets

Déchets  exclus

Feux  de déchets

Pouvoir  de contrôle

FINANCEMENT

Principes

Taxes

Décision  de  taxation

Echéance

SANCTlôNS  EÏ  VOIES  DE DROIÏ

Exécution  par  substitution

Recours

Sanctions

DISPC)SITIONS  FINALES

Entrée  en vigueur

Annexe  1 :  Contenu  de la directive  communa/e prévue à î'article 3 du rèqlement type
(oroüosition)

En vertu  de la loi cantonale  du 5 septembre  2C)û6 sur  la geslion  des déchets  (LGD)  et de la
loi fédérale  du 7 octobre  1983  sur  la proteciion  de laenvirûnnement  (LPE),  la Commune  de

1132  Lully  édicte  le règlement  suivant  :

Chapitre  premier  -  DISPOSIÏIONS  GENERALES

%.-  Champ d'application

'Le  présent  règlement  régit  la gestion  des  déchets  sur  le territ6ire  de la Commune  de 1132

Lully.

all saapplique  à laensemble  du territoire  de la Commune  et à tous  les détenteurs  de déchets.

"Les  prescriptions  de  drûit public  fédérales  et cantünales  applicables  en  la matière

demeurent  réservées.

.-  Définitions

'On  entend  par  déchets  urbains  les déchets  produits  par  les ménages,  ainsi  que  les autres

déchets  de composi(iûn  analûgue,  pmvenanf,  par exemple,  des entreprises  industrielles,

artisanales  ou de services,  des  commerces  et de l'agriculture.

2Sont  nûtamment  réputés  déchets  urbains  :

a)  Les  ordures  ménagères,  qui  sont  des  déchets  incinérables  mélangés.

b)  Les objets  encûmbrants,  qui sûnt  des déchets  incinérables  ne pouvant  pas être

introduits  dans  les récipienls  autorisés  pour  les ordures  ménagères,  du fait  de leurs

dimensiûns.

c) Les dét.hets  valorisables,  qui sonl  des déchets  hûmûgènes  collectés  séparément

pour  être  réutilisés,  recyclés  ou traités,  tels que le verre,  le papier,  les déchets
compostables,  les textiles  et les métaux.

aLes déchets  spéciaux  son( les déchets  définis  comme  tels par le drûit  fédéral,  dont

laélimination  exige  la mise  en œuvre  de mesures  parliculières  pour  èïre  respectueuse  de

laenvironnemem.

Artic1e3.-  Cûmpétences

'La  Municipalité  assure  l'exécufiûn  du présent  règlement.

'Elle  édicte,  à cet  effet,  une  directive  que  chaque  usager  du service  est  lenu  de respecter.  La

directive  précise  notamment  le mode  de cûllecte  des ordures  ménagères,  des objets
encombrants  e! des  déchets  valorisables.

"La  Municipalité  peut  déléguer  touf  ûu partie  de ses  (âches  à des  organismes  indépendants
(corporations,  établissements  publics  ou privés).

aElle cûllabore  avec  les autres  communes  dans  le cadre  des périmètres  régionaux  définis

par  le plan  cantûnal  de gestion  des  déchets.  Dans  la région,  la coordinaïion  est assurée  par
Valorsa  SA à Penthaz.
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-  GESTION  DES  DECHETS

Ar  4.-  Tâches  de la Commune

'La  Commune  organise  la gestion  des  déchets  urbains  de sün territoire. Elle est également
respûnsable  de l'élimination  des déchefs  de la voirie  communale  et de celle  des petites

quantités  de déchets  spéciaux  détenus  par  les ménages  et non repris  par  les fournisseurs.

'Elle  veille  à l'efficacité  de l'organisatiûn,  à la proteclion  de laenvironnemenl à laéconomie de
laénergie  et à la récupératiün  des  matières  premières.

"Elle  prend  toutes  les dispositions  utiles  pour  réduire  les quanfités  de déchets  produits  sur

son territoire.

'Elle  organise  la collecte  sépanée  des  déchets  valûrisables.

"Elle  informe  la population  sur  les mesures  quaelle  met  en place.

.-  Ayants  droit

'Les  tournées  de ramassage  et les postes  de collecte  des déchets  sonk à la disposition

exclusive  de la population  et des  entreprises  qui résident  dans  la Commune.

211 est  interdit  d"utiliser  cette  inFrastructure  pûur  éliminer  des  déchets  qui ne sont  pas produi}s

sur  le territoire  de la Commune.

Article  6.-  Devoirs  des  détenteurs  de déchets

'Les  détenteurs  d'ordures  ménagères  et de déchets  encombrants  les remettent  lors des
ramassages  organisés  par  la Commune  üu les déposent  dans  les postes  de cûllecte  prévus

à cet effet,  selon  la directive  communale.  Il en va de même  pûur  les déchets  urbains

valorisables.

2Les ménages  compostent  les déchets  organiques,  tels que branches,  gazon,  feuilles,

déche}s  de cuisine.  S'ils naen ont pas la possibilité,  ils les remettent  conformément  à la

directive  communale.  La Commune  veille  à ce que  les déchels  organiques  qui lui sont  remis
soient  compostés  dans  les règles  de l'art.

3Les déchets  spéciaux  sont  éliminés  par  leurs  détenteurs  selon  les prescriptions  fédérales  et

cantonales  en vigueur.

"Les  ménages  retournent  en  priorité  aux points  de vente  les déchets  spéciaux  quails
détiennent.  Les pelites  quantités  de déchets  spéciaux  ménagers  non  repris  par  les points  de

vente  sont  remises  à la déchèterie  communale.

les  autres  déchets  sont  éliminés  par  leurs  détenteurs,  à leurs  propres  frais.

"Les  entreprises  peuvent  être  tenues  d'éliminer  elles-mêmes  les quantités  impûrtantes  de

déchets  valorisables  et  avec  leur  accord,  les autres  déchets  urbains  qu'elles  détiennent.

'Il  esF interdit  daintroduire  des  déchets,  mêmes  broyés,  dans  les canalisa(ions  ek de déposer
des  déchets  en dehors  des  lieux  et des  horaires  prévus  par  la directive  cûmmunale.

'Les  déchets  soni  remis  exclusivement  dans  les récipients  autorisés à cef effet  et de la

manière  précisée  dans  la directive  communale.

"Tous  les bâtiments  sont  équipés  de conteneurs  daun type défini  par la Municipalité.  Les

conteneurs  en  mauvais  état ou  non conformes  sont retirés  après  avertissement au
contrevenant.

Lors  daune mise  à laenquête  publique  d'une  habitation  collective  ou daun groupe  de villas,  la

Municipalité  évalue  avec  le requérant  la pûssibilité  d'implanter  un container  enterré  à sa
charge.

.-  Déchets  exclus

'Les  déchets  suivants  sont  exclus  des ramassages  ordinaires  daordures  ménagères  et de

déchets  encombrants  :

les appareils  électriques  et électroniques.  tels  que  les téléviseurs,  les radios  et autres
appareils  de loisirs,  les ordinateurs  et autres  appareils  de bureau,  les aspira!eurs.  Ies

réfrigérateurs,  les congélateurs  et autres  appareils  électroménagers,

les déchets  spéciaux,  tels  que  les piles,  les tubes  fluorescents,  les produits  chimiques

e} les huiles  minérales,

les véhicu)es  hors  dausage  e( leurs  œmposards,  notamment  les pneus,

les déchets  de chantier,  la terre,  les pierres  et la boue,

les cadavres  daanimaux,  les déche!s  animaux,  de boucherie  el d'abattoirs,

les substances  spontanément  inflammables,  explosives  ou radioactives,

les déchefs  organiques  compostables,  tels  que  les branches,  le gazon  et les feuilles,

les autres  déchets  valorisables  tels  que  le papier,  le verre,  les textiles  et les méfaux.

'La  directive  communale  précise  le mode  daélimination  de ces  déchets.

A55.-  Feux de déchets

'Les  feux  de déchets  son}  interdifs  sur  le territoire  communal.
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.- Pouvoir  de contrôle

'Si les déchefs sonl dèposès de manière ïncorrecle ou illéga)e,  ou si daauïres motffs

importants laexigent, les récipients contenant des déchets peuvent être ouverts  et examinés

par des mandataires de la Municipalité à des fins de comrôle et d'enquëte.

2La Commune perçûit des taxes pour couwir les frais de gestion des déchets urbains.  Le

législatif communal en définit les modalités à l'article ü2 ci-dessous, soit en particulier  le

cercle des assujettis, le mode de calcul et le montant maximal de la contribution.

3Jusqu'à concurrence des maximums prévus à laarticle 12, la Municipalité  est compétente

pour adap}er le montant de la taxe à l'évolution des  coûts effectifs  tels  qu'ils  ressortent  de la

comptabiliié communale. Elle prend en cümpte  les charges  budgétisées,  les excédents  et les

déficits des années précédenles. Elle communique  les bases  de calcul  qui servent  à fixer  le

montant  des  taxes.

.-  Taxes

A.  Taxes  sur  les  sacs  à ordures  :

' Les ïaxes  sur  les  sacs  à ordures  sonf  fixées  à :

h Maximum  : 1.25  franc  par  sac  de 171itres,

2.50  francs  par  sac  de 35 litres,

4.75  francs  par  sac  de 6C) litres,

7.50  francs  par  sac  de 110  litres.

Ces montants s'enfendent  avec  TVA  comprise.

B.  Taxes  forfaitaires

'Les taxes  forfaitaires  sont  fixées  à :

â I 5ü francs par an (TVA  comprise)  au maximum  par  habitant  de plus  de 18  ans,

@ 30û francs par an (TVA  comprise)  au maximum  par  entreprise.

aPour les résidences secondaires, il est perçu  du propriétaire  une laxe  forfaiiaire  de 2ûü

francs par an (TVA  comprise)  au maximum  par  résidence.

3La situation familiale au la' janvier ou lûrs de l'arrivée  dans  la commune  est  déterminante

pour  le calcul  de la faxe  de laannée  en cours.

'En cas de départ üu daarrivée en cûurs  d'année, la taxe  est  due  par  mûis  entier  et calculée

prorata  temporis.

C. ïaxes  spéciales

' La Commune  peut  percevoir  daautres  taxes  causales  pour  des prestations  particulières  liées

à la gestion  des  déchets,  en fonction  des  frais  occasionnés.

2La Municipalitt:  précise  dans  la directive  communale  les prestakions  particulières  qui soni

soumises  à des taxes  spéciales,  ainsi  que  le montant  maximum  de ces  taxes.

.- Décision  de taxation

'La  taxatiün  fait  laobjet  daune  décision  municipale.

2La décision  de taxation  définitive  a force  exécutoire  au sens  de laarticle  80 de la loi fédérale

sur  la püursuite  pour  de}tes  et faillites.

2Un intérêt  morakoïre  de 5% l'an esl  dû sur  les taxes  impayées  dès la fin du délai  de

paiemenl

-  SANCÏIONS  EÏ  VOIES  DE DROIT

.-  Exécution  par  substitutiûn

'Lorsque  des  mesures  ordonnées  en  application  du  présent  règlement  ne  sont pas

exécu(ées,  la Municipalité  peut  y pourvoir  d'office  aux  rrais du responsable,  après  mise  en

demeure.

2La  Municipali}é  fixe le monfant  é 'percevoir  et le communique  au  responsable,  avec

indication  des  voies  e} délais  de recours.

Les décisions  de la Municipalité  qui ne colicernenl  pas la taxation  peuvenk  faire  laobjek d'un

recours  auprès  du Tribunal  canlonal,  cour  de droit  administratif  et public,  dans  un délai  de

3ü jours  dès  la notification  de la décision  attaquée.

2Les décisiûns  de la Municipalité relatives à la taxation peuvent faire 1'o5jet d'un recours

auprès  de la commission  communale  de recours  dans  les 30 jours  dès la notification  de la

décision  aftaquée.

"Les  décisions  de la commissiûn  communale  de recours  peuvent  faire  l'objet  daun recours

auprès  du Tribunal  cantonal,  cour  de droit  administratif  et public,  dans  un tJélai de 3û jüurs

dès  la nofification  de la décision  attaquée.

tes  recours  s'exercent  par  acïe  écrif  et motivé.
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Article  I 7.-SanctiûnS

'Celui  qui, intentionnellement  ou par négligence,  contrevient  aux dispositions  du présent

r%lement ou aux  directives daapplication fondées sur celui-ci est passible de laamende. Les
dispositiüns  de la loi Sur les contraventiûns  s'appfiquent.

aLa Commune  a le droif  daexiger  la réparation  du dommage  causé  par  l'auteur  de l'infraction.

aLes dispositiûns  pénales  pnévues  par  la législation  fédérale  ef cantonale  sont  réservées.

Article.-  18  Entrée  en vigueur

'Le  présenf  règlemenk  entre  en vigueur  dès sün apprûbation  par le Déparkement  de la

sécuri(é  et de l'environnemenl  mais  au plus  tôt au I a' janvier 2C)13.

Adûpté  par  la Municipalité  dans  sa séance  du 2ü août  2012.

Holzer ,<%' cClrinne Tréhan

Adopté  par  le Conseil  général  dans  sa octobre  2ü12.

tz,ûU  NOM

Le Président  : 0

Vincent  Bolay L4uren Blanc

Approuvé  par  la Cheffe  du Département  de la sécurité  et de l'environnement,  le

- B NDV. 2f)72


